
0 800 11 10 09

Prestation
d’Analyse de 
Capacités
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HANDICAPERGO
51, Rue du Vallon
49 000 ANGERS

Tel : 02 41 73 88 55
handicapergo.centre@vyv3.fr

Notre prestataire en région 
Centre Val de Loire :



 Objectif

Les outils

Apporter un éclairage sur les capacités,
potentialités, mobilisables par la personne au
regard de tâches ou d’activités envisagées dans le
cadre du projet visé

 Prescripteurs

→ Pôle emploi, Cap emploi et Missions locales

→ Délégation Régionale Agefiph

 Bénéficiaires

Demandeurs d’emploi, inscrits ou non à Pôle Emploi, se situant 
dans un parcours d’insertion professionnelle AVEC un projet 
identifié (insertion, formation, création d’activité) : 

→ Bénéficiaires de l’article L5212-13 du code du travail orientés 
marché du travail ordinaire

→ Personnes en voie de devenir bénéficiaires de l’article L5212-
13 du code du travail, sous réserve de transmission de
l’accusé de réception de la demande réalisée auprès de
l’organisme concerné 

→ Personnes « prêtes à engager une démarche en ce sens *».

* il appartient à l’accompagnant au parcours de garantir
l’effectivité de la démarche de reconnaissance.

La Prestation d’Analyse de
Capacités, est une prestation
courte et réactive (4h)
destinée à apporter un éclairage à l’analyse
des répercussions du handicap en termes de
capacités mobilisables.

« Vérifier une capacité, un geste, 
une compétence précise »

Mme L. a suivi une prestation pour travailler son
projet professionnel, ce qui lui a permis
d’identifier le métier de secrétaire/assistante.
Avant de valider le projet et pour sécuriser une
entrée en formation possible sur le « titre
professionnel de secrétaire assistante », son
conseiller Cap emploi a prescrit une PAC.
Ainsi il pourra bénéficier d’un éclairage
complémentaire au regard des exigences d’une
activité métier. En effet, Mme L souffre de troubles
cognitifs et plus particulièrement de Dyspraxie
visuo-spatiale qui se définit par un trouble de la
planification et de l’exécution des tâches. Un
regard médical et/ou paramédical permettra
alors de révéler ce que Mme L peut faire compte-
tenu de sa déficience et des tâches
professionnelles à réaliser comme l’organisation
de documents ou de la prise de note.

Mr G. est demandeur d’emploi depuis 18 mois, il a
un handicap moteur avec des difficultés au niveau
des membres supérieurs. Il est accompagné par
Pôle emploi et souhaite répondre à une offre
d’emploi pour être Employé Libre-Service (ELS)
dans une grande surface. Avant d’encourager Mr
G à répondre à l’offre d’emploi, son référent de
parcours mobilise une PAC pour s’assurer que
réaliser de la mise en rayon des produits est
possible. Le prestataire va ainsi évaluer sur cette
tâche, la capacité de Monsieur G. à réaliser le
travail bras en élévation, ainsi que le port de
charge qui pour lui est limité à 4kg.

Exemples de situations

Accusé-réception à l’accompagnant au parcours
Contact avec le bénéficiaire pour fixer les rendez-
vous (prise de contact dans les 5 jours puis rdv
dans les 20 jours ouvrés)

1) phase d’éclairage médical 
2) phase de traduction des données 

Restitution par le/la chargée(e) de mission PAC :
Transmission au bénéficiaire et à l’accompagnant
au parcours d’un avis complet et détaillé sur la
pertinence du projet au regard du handicap

2 jrs

20 jrs

10 jrs

 Contenu de la prestation
- Un entretien médical (non systématique)

permettant une traduction des données
issues de cette analyse sous l’angle des
capacités

- Un entretien avec une équipe
pluridisciplinaire pour faire émerger des
conditions favorables à l’amélioration de
ces capacités.

Fiche d’orientation Grilles d’évaluation 
des capacités

Fiche de restitution


